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Les Commissions de la CEDEAO et de l’UEMOA ont tenu leurs rencontres 
institutionnelles traditionnelles, ce vendredi 8 septembre 2017 à Ouagadougou. 

Cette rencontre, la 16eme du genre, a permis aux deux Commissions de faire le bilan 
de leur coopération et de donner les orientations pour la mise en œuvre efficace des 
chantiers communautaires. 

Co-présidée par Messieurs Marcel A. de SOUZA, Président de la Commission de la 
CEDEAO et Abdallah BOUREIMA, Président de la Commission de l'UEMOA, la 
réunion a enregistré la participation de Messieurs Ibrahima DIEME, Commissaire 
chargé du Département du Marché Régional, du Commerce, de la Concurrence et 
de la Coopération (UEMOA), Jonas GBIAN, Commissaire chargé du Département 
de la Sécurité Alimentaire, de l’Agriculture, des Mines et de l’Environnement 
(UEMOA), Mamadou TRAORE, Commissaire en charge des Politiques 
Macroéconomiques et de la Recherche Economique (CEDEAO), M. Laouali 
CHAIBOU, Commissaire en charge du Commerce, des Douanes et de la Libre 
Circulation (CEDEAO) et des cadres des deux Commissions. 

Les Commissions de la CEDEAO et de l’UEMOA ont réitéré leurs condoléances au 
peuple Burkinabè. Elles ont réaffirmé leur solidarité et leur détermination à contribuer 
à la lutte contre le terrorisme aveugle, pour faire de l’espace communautaire, un 
havre de paix et de prospérité partagée. Une minute de silence a été observée pour 
la mémoire des défunts et des familles éplorées. 

La réunion a permis un examen des dossiers de convergence, notamment en ce qui 
concerne le commerce et la concurrence, le secteur privé, l’accord de partenariat 
économique avec l’UE, etc. 

Ces dossiers importants ont fait l’objet d’échanges et de décisions. Il s’agit, 
notamment, au niveau de l’agriculture : de l’observatoire sur le foncier rural, du 
Centre Régional de santé animale (CRSA) et des textes vétérinaires, de la 
rationalisation des organes de mise en œuvre des textes réglementaires sur les 
intrants.  

Concernant les transports, la réunion s’est penchée sur l’harmonisation des textes 
sur les Postes de Contrôle Juxtaposé, le transport aérien, ainsi que le projet du 
Corridor Abidjan-Lagos.  

La rencontre a permis d’aborder des sujets tels que la fiscalité, la mise en œuvre du 
TEC CEDEAO, le code communautaire des douanes, ainsi que d’autres chantiers de 
convergence dans les domaines économiques et monétaires.  
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La réunion a également échangé sur les dernières conclusions du Sommet des 
Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO relatives à l’adhésion du Maroc à 
la CEDEAO, ainsi qu’à l’accord d’association avec la Mauritanie. 

 

Au cours de la session, différents accords ont fait l’objet de signature. Il s’agit: 

- du protocole d’accord de convergence entre la CEDEAO et l’UEMOA ; 

- de l’accord de coopération entre la CEDEAO, l’UEMOA et le CILSS pour 
la mise en place des Comités conjoints CEDEAO-UEMOA-CILSS pour les 
pesticides, les semences et les engrais ; 

- du catalogue régional des espèces et variétés végétales. 

 

En outre, le Conseil de l’Entente a signé le Protocole du cadre de 
concertation, de coopération et de partenariat entre les organisations 
intergouvernementales de l'Afrique de l'ouest (OIG)  formalisant ainsi son 
adhésion. 

Les Chefs d’Institution ont réitéré leur gratitude aux Chefs d’Etat et de 
Gouvernement de la CEDEAO et de l’UEMOA et les ont remerciés pour leurs 
orientations dans le cadre de la construction du marché commun. 
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